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Pesticides: 
Quel risque pour les eaux?

Les résidus de pesticides sont particulièrement indésirables dans
les eaux de surface. Basée sur un seuil de 0,1 µg/l pour chaque
pesticide, l’Ordonnance sur la protection des eaux ne tient pas
compte des différences de toxicité entre les quelque 450 subs-
tances actives actuellement autorisées. Pour remédier à cette
lacune, l’EAWAG propose un système d’évaluation du risque basé
sur les effets toxiques des pesticides isolés ou en mélange.

Ces dernières années, diverses études ont

démontré la présence de nombreux pestici-

des dans les eaux de surface suisses [1].

Etant donné leur toxicité optimisée pour

lutter contre les nuisibles et les adventices,

ces pesticides peuvent également repré-

senter un danger pour la faune et la flore du

milieu aquatique contaminé.

De manière générale, la contamination des

eaux par les pesticides agricoles est saison-

nière, les concentrations les plus élevées

étant mesurées pendant et après l’applica-

tion, lors d’événements pluvieux: jusqu’à

quelques µg/l peuvent alors être mesurés

dans les ruisseaux et les rivières moyennes

[2]. La quantité de pesticides entraînés dans

le milieu aquatique dépend aussi bien des

caractéristiques physico-chimiques des

substances polluantes que des caractéris-

tiques locales du terrain sur lequel elles 

sont appliquées (topographie, pédologie)

[2]. Sur les quelque 450 substances actives

autorisées en Suisse, une vingtaine, princi-

palement des herbicides, sont régulière-

ment mesurées dans les eaux de surface

(Tab. 1).

Certaines de ces substances sont extrême-

ment toxiques, d’autres nettement moins.

Pour assurer une protection efficace du

milieu aquatique, il est donc indispensable

d’évaluer de manière aussi réaliste que pos-

sible le risque émanant des pesticides,

qu’ils soient isolés ou en mélange. Et ce

type d’évaluation n’est possible que sur la

base d’une quantité conséquente de don-

nées sur les effets toxiques des pesticides.

Or les méthodes d’évaluation du risque

actuellement appliquées se heurtent au

problème du manque de données disponi-

bles. Dans le but de développer une mé-

thode d’évaluation du risque aussi fiable

que possible, l’EAWAG s’est associé à

l’Office fédéral de l’environnement, de la

forêt et du paysage (OFEFP) pour mettre au

point un système d’évaluation du risque

basé sur les effets. Ce système prévoit tout

d’abord pour chaque pesticide la détermi-

nation d’un critère de qualité individuel à

partir des données disponibles sur ses

effets toxiques. Ce critère de qualité indique

alors la concentration de pesticide qui ne

doit pas être dépassée dans un souci de

protection des organismes aquatiques.

Dans un deuxième temps, les différents

critères de qualité basés sur les effets sont

utilisés pour l’évaluation du risque en elle-

même.

Evaluation traditionnelle du
risque
Le risque que représente un pesticide est en

général évalué à l’aide de la formule 1 (voir

encadré «Formules») [3]: 

Utilisation Produit

Herbicide 2,4-D, atrazine, dicamba, dimefuron, dimethenamid, diuron, ethofumesat, isoprotu-
ron, linuron, MCPA, mecoprop, metamitron, metazachlor, metolachlor, napropamide,
propachlor, simazine, tebutam, terbuthryn, terbuthylazine et triclopyr

Insecticide Diazinon et pirimicarb

Fongicide Metalaxyl, oxadixyl et penconazole

Tab. 1: Près de 20 pesticides sont mesurés régulièrement dans les eaux suisses.

Facteur de risque d'un pesticide = QR =
Concentration du pesticide dans l’eau

=
MEC

Critère de qualité Critère de qualité

Facteur de risque d'un pesticide isolé = QRi =
MEC

HC5-95%

Facteur de risque d’un mélange
= QRm = �

n

i=1
QRi = �

n

i=1

MECi = MEC1
+ … + … +

MECn

de pesticides HC5-95%i HC5-95%1 HC5-95%n

QR = quotient de risque, MEC = voir glossaire, i = substance isolée, m = mélange, n = nombre de pesticides en mélange

Formules
Formule 1

Formule 2

Formule 3



«Hazardous Concentration» HC
Les valeurs de HC sont dérivées de courbes dites SSD («Spe-
cies-Sensitivity-Distribution») [8]. Ces courbes donnent une
représentation du pourcentage d’espèces affectées en fonc-
tion du logarithme de la NOEC. Dans le cas idéal, la NOEC
suit une distribution log-normale, ce qui donne pour les SSD
une courbe en S en représentation cumulée. La valeur HC5
s’est établie dans la pratique. Il s’agit de la concentration de
pesticide présentant un risque pour 5% des espèces testées
ou protégeant 95% des espèces. Un intervalle de confiance
peut également être déterminé pour les courbes SSD. Celui-
ci est d’autant plus étroit que la quantité et la qualité des
données à disposition est bonne. Cet intervalle permet de
calculer une valeur HC5-95%. La HC5-95% indique la
concentration de pesticide pour laquelle 5% des espèces se-
ront affectées et 95% protégées avec une probabilité de
95%. Concrètement, la HC5-95% est toujours inférieure à la
HC5; plus l’intervalle de confiance est étroit, plus les valeurs
sont proches [9].
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A = Rapport référence – pesticide 1
B = Rapport référence – pesticide 2
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Fig. 1: Les trois étapes de la nouvelle méthode de
détermination des HC5-95%. Explications dans le
texte.

Si ce facteur de risque est inférieur à 1, la

probabilité que les organismes aquatiques

soient perturbés par le pesticide considéré

est assez faible. Elle est à l’inverse assez

grande s’il est supérieur à 1.

En Suisse, le critère de qualité de 0,1 µg/l

défini par l’Ordonnance de 1998 sur la pro-

tection des eaux ne permet actuellement

pas d’évaluation du risque. Il s’agit en effet

d’une valeur fixée arbitrairement pour tous

les pesticides, indépendamment de leurs

effets individuels.

D’autres pays privilégient déjà la prise en

compte de critères de qualité basés sur les

effets pour leur évaluation des risques [4–7].

Mais ces critères présentent des points fai-

bles. Le critère de qualité le plus employé

actuellement dans cet esprit est la PNEC

(voir glossaire). Même si son calcul tient

compte de toutes les données disponibles

sur les tests de toxicité (EC50 et NOEC, voir

glossaire), elle se base sur la valeur la plus

faible de l’EC50 ou de la NOEC et se trouve

donc accusée à raison de dépendre trop

fortement d’une donnée ponctuelle. De

plus, dans son concept, la PNEC doit tou-

jours être accompagnée d’un facteur de

sécurité (voir glossaire), qui est déterminé

arbitrairement.

Depuis quelques années, la concentration

HC (voir glossaire) est de plus en plus em-

ployée comme critère de qualité dans l’éva-

luation du risque [8]. Les HC se calculent 

à partir du traitement statistique des don-

nées de NOEC disponibles dans la littéra-

ture (voir encadré «Hazardous Concentra-

tion»). Cependant, un des problèmes est

que le calcul d’une HC nécessite de nom-

breuses données, c’est-à-dire qu’une HC

fiable ne peut être calculée qu’à partir 

de 10 valeurs de NOEC. Or, rares sont les

pesticides pour lesquels une base de don-

née aussi importante est déjà disponible.

Une nouvelle méthode basée
sur les effets: des objectifs de
qualité solides
Les HC n’en restent pas moins les critères

de qualité les plus fiables dont on dispose

actuellement. Dans notre étude, nous avons

donc établi une méthode qui permet de cal-

culer des HC cohérentes à partir d’un nom-

bre parfois insuffisant de données de NOEC.

Afin de tenir compte de l’incertitude de ces

valeurs, nous avons choisi d’utiliser la HC5-

95% (voir encadré «Hazardous Concentra-

tion») comme critère de qualité.

Notre méthode se déroule en trois étapes

(Fig. 1):

1. Dans un premier temps, des courbes SSD

basées sur les EC50 sont établies pour tous

les pesticides du mélange ainsi que pour un

pesticide de référence. Les EC50 sont utili-

sées à la place des NOEC habituellement

employées car leurs valeurs sont beaucoup

plus nombreuses dans la littérature. Le pes-

ticide de référence choisi doit avoir été testé

de manière aiguë et chronique sur au moins

8 à 10 espèces, et donc suffisamment de

NOEC et de EC50 disponibles dans la litté-
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Fig. 2: Valeurs individuelles de HC5-95% déterminées
pour 5 pesticides en mélange à l’aide de la nouvelle
méthode. Des courbes SSD ont été tout d’abord éta-
blies à partir des données de EC50 (A), puis ont été
utilisées pour construire les courbes SSD-NOEC cor-
respondantes (B).
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rature. Un «rapport toxique» est alors cal-

culé entre les courbes SSD-EC50 des diffé-

rentes substances et celle du pesticide de

référence.

2. Dans un deuxième temps, la courbe de

SSD basée cette fois-ci sur les NOEC est

établie pour la substance de référence.

3. Dans un troisième temps, les courbes

SSD-NOEC des autres substances sont

construites sur la base de la courbe SSD-

NOEC de la substance de référence et du

rapport toxique. La HC5-95% peut ensuite

être déduite des nouvelles courbes SSD-

NOEC pour chaque substance.

Cette méthode n’est cependant applicable

que si les deux hypothèses suivantes sont

vérifiées:
� Les pesticides ayant des modes d’action

similaires doivent avoir des courbes SSD

parallèles (pour les EC50 et les NOEC).
� Le rapport toxique doit rester le même

entre les courbes SSD-EC50 et les courbes

SSD-NOEC.

Etant donné que les études sur les courbes

SSD sont assez récentes, on dispose en-

core d’assez peu d’informations pour juger

du bien fondé de ces hypothèses. Cepen-

dant, une comparaison des premières cour-

bes SSD-NOEC construites avec les don-

nées de la littérature plaide en leur faveur.

Les valeurs des HC5-95% doivent cepen-

dant être corrigées si de nouvelles données

de toxicité deviennent disponibles. Plus la

quantité de données sur laquelle elle est

basée est importante, plus la HC livre une

indication fiable sur le pesticide correspon-

dant.

Quelle démarche adopter?
Grâce à notre méthode, il sera désormais

possible de déterminer des HC5-95% ro-

Glossaire des paramètres d’évaluation du risque
MEC = «Measured Environmental Concentration; indique la concentration de polluant effective-
ment mesurée dans le milieu aquatique.

EC50 = «Effect Concentration 50%»; concentration en polluant pour laquelle 50% des organis-
mes exposés à des tests généralement de toxicité aiguë présentent l’effet testé. Il s’agit généra-
lement de la mortalité.

NOEC = «No-Observed-Effect Concentration»; généralement déterminée dans le cadre de tests
de toxicité chronique, elle indique la concentration de polluant la plus haute pour laquelle aucun
effet n’est observé. Les paramètres mesurés sont généralement la reproduction et la croissance.

PNEC = «Predicted No-Effect Concentration»; déterminée à partir de la EC50 et de la NOEC, elle
indique la concentration de polluant pour laquelle aucun effet n’est escompté. La PNEC est cal-
culée sur la base des plus basses EC50 et/ou NOEC auxquelles on applique un facteur de sécu-
rité. Ce facteur est d’autant plus faible que les données de toxicité chronique, donc de NOEC,
sont nombreuses et que le nombre de niveaux trophiques testés (niveaux de la chaîne alimen-
taire) est élevé. Le facteur de sécurité tient compte des incertitudes liées à l’extrapolation d’un
nombre limité de données de toxicité déterminées en laboratoire à la toxicité en milieu naturel.

HC = «Hazardous Concentration»; concentration correspondant à un niveau donné de protection
de l’écosystème (voir encadré «Hazardous Concentration» dérivée des courbes SSD.

Courbes SSD = «Species Sensitivity Distribution»; représentent le pourcentage d’espèces affec-
tées en fonction de la concentration de polluant (log NOEC) (voir encadré «Hazardous Concen-
tration».

construire les courbes SSD du fait que ce

sont les plus sensibles à ce type de polluant.

La figure 2A montre une classification des 5

pesticides sur la base des courbes SSD-

EC50. Le diuron s’avère être l’herbicide le

plus toxique, suivi de l’isoproturon et de la

terbutylazine, puis de l’atrazine et enfin de la

simazine. La figure 2B montre la translation

des courbes SSD-EC50 aux courbes SSD-

NOEC telle qu’elle est prévue dans l’étape 3

de la méthode.

Le risque que ce mélange de pesticides per-

turbe le milieu aquatique est parfois nette-

ment supérieur à 1 au printemps (mars à

mai) (Fig. 3A). Si ce risque est décomposé

en fonction des différents pesticides du

mélange, on peut observer deux phénomè-

bustes et cohérentes. Nous proposons donc

d’adopter la démarche suivante:
� Remplacer le critère de qualité général de

0,1 µg/l fixé par l’Ordonnance sur la protec-

tion des eaux par des valeurs individuelles

de HC5-95%.
� Utiliser les valeurs individuelles de HC5-

95% définies pour chaque pesticide comme

critères de qualité dans l’évaluation du ris-

que des substances isolées  (voir formule 2

dans l'encadré «Formules»):
� Utiliser les valeurs de HC5-95% dans

l’évaluation du risque des mélanges de pes-

ticides. Il doit cependant toujours s’agir de

mélanges de pesticides ayant des modes

d’action similaires. C’est uniquement dans

ce cas, en effet, que la théorie d’additivité

des concentrations est applicable. Cette

théorie assume que les concentrations des

substances ayant des modes d’action simi-

laires peuvent être additionnées, pondérées

par leur toxicité [10], ce qui permet de cal-

culer le risque par la formule 3 (voir encadré

«Formules»)

Exemple: évaluation du risque
de 5 herbicides
La méthode décrite ci-dessus a été utilisée

pour estimer le risque d’un mélange de

pesticides dans la rivière Aa Mönchaltorf

dans le canton de Zurich. Ce mélange 

est constitué de 5 herbicides inhibiteurs de

la photosynthèse agissant au niveau du

photosystème II. Bien qu’ils n’aient pas

exactement le même site d’action [11], ils

peuvent être considérés comme additifs

[Chèvre et al., en cours de publication].

L’atrazine a été choisie comme pesticide de

référence. Seuls les tests de toxicité sur les

producteurs primaires aquatiques (algues et

plantes aquatiques) ont été utilisés pour
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nes. Premièrement, des herbicides qui ne

sont pas appliqués à la même période peu-

vent tout à fait présenter des périodes de

chevauchement au niveau de leur risque

individuel dans les cours d’eau. C’est le cas

pour l’isoproturon et l’atrazine qui sont ap-

pliqués respectivement en mars–avril et en

mai– juin mais qui présentent un chevau-

chement du risque en mai (Fig. 3A). Deuxiè-

mement, certains herbicides ne contami-

nent pas les cours d’eau uniquement autour
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Fig. 3: Evaluation du risque de cinq pesticides en mélange.

de leur période d’application, mais sont

mesurés tout au long de l’année. Ils repré-

sentent donc une pollution de base auquel

vient s’ajouter le risque d’autres herbicides.

C’est le cas dans notre étude du diuron, qui

sert non seulement de pesticide mais aussi

de conservateur dans les peintures. Le diu-

ron est probablement lessivé en continu des

façades urbaines et entraîné dans les cours

d’eau (Fig. 3B). Le diuron, appliqué dans les

vignobles, n’est pas appliqué pour l’agri-

culture dans le bassin versant étudié. Pen-

dant les périodes d’application agricole 

des autres pesticides, on observe donc un

cumul des risques liés à la pollution de base

et à la pollution agricole. 

Nos résultats montrent à quel point il est

important d’adopter une gestion globale

des sources de pollution en pesticides.

Perspectives
La méthode proposée est actuellement uti-

lisée pour calculer de nouveaux critères de

qualité pour les herbicides les plus fréquem-

ment mesurés dans l’eau (triazines, phé-

nylurés, chloroacétinilides) ainsi que pour

un groupe d’insecticides, les organophos-

phates, dont le diazinon est un représentant

régulièrement mesuré dans les eaux. D’au-

tres groupes de pesticides devraient suivre

prochainement.

Enfin, par souci d’homogénéité, il est impé-

ratif de déterminer certaines règles pour

l’échantillonnage des pesticides. La défini-

tion de ces règles, ainsi que la détermination

des points d’échantillonnage font partie

d’un projet parallèle à celui présenté ici. Les

résultats de ces deux projets devraient ser-

vir de base pour une révision de l’Ordon-

nance sur la protection des eaux.




